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	Candidature pour l’inscription sur la Liste représentative en 2009 (référence n° 00188)

	A.
	État(s) partie(s) : République de Corée

	B.
	Nom de l’élément : Le Ganggangsullae

	C.
	Communauté(s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné(s) :

Association pour la préservation du Ganggangsullae 

Détenteurs du savoir : Park Yong-sun, Park Yang-ae, Kim Jong-sim, Park Jong-suk, Cha Yeong-sun

Formateurs : Park Bu-deok, Kim Guk-ja, Jeong Sun-yeop, Lee In-ja, Kim Bok-ja 

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé : 

Le Ganggangsullae a été sauvegardé et préservé depuis son classement par le gouvernement coréen comme élément important n° 8 du patrimoine culturel immatériel en 1966. Forme primitive d’art composite pratiqué par un groupe de femmes, le Ganggangsullae s’est transmis pendant deux millénaires. C’est un art populaire représentatif ainsi qu’une coutume saisonnière célébrant une fête analogue au « Thanksgiving » américain.

En tant que prière pour obtenir une bonne moisson, on le considère aussi comme une coutume héritée de la religion primitive, correspondant à l’année lunaire et à la fécondité féminine. Les paroles lyriques et artistiques, quoique simples, reflètent les joies et les peines de la vie. Le Ganggangsullae fait l’objet de travaux de recherche dans des disciplines très diverses comme l’anthropologie, le folklore, la danse, la littérature, la médecine, les costumes et l’économie. Cet élément de patrimoine culturel immatériel est en train d’être revisité pour devenir un art moderne et on pense qu’il apportera une contribution importante au bien-être des personnes âgées et à la thérapie par l’art. 


	1.
	Identification de l’élément

	1.a.
	Nom de l’élément : Ganggangsullae

	1.b.
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :
Ganggangsuwollae

Gwanggwangsullae

Gwanggwanggwangsuwollae

Ogwanggwanggwangsuwollae

	1.c.
	Identification de la ou des communauté(s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné(s) et de leur localisation :

Association pour la préservation du Ganggangsullae 

Détenteurs du savoir : Park Yong-sun, Park Yang-ae, Kim Jong-sim, Park Jong-suk, Cha Yeong-sun

Formateurs : Park Bu-deok, Kim Guk-ja, Jeong Sun-yeop, Lee In-ja, Kim Bok-ja 

	1.d.
	Situation géographique et étendue de l’élément :

Le Ganggangsullae était très pratiqué dans le sud-ouest de la péninsule coréenne mais il y a peu à peu perdu du terrain. Il se transmet surtout aujourd’hui dans les départements de Haenam-gun et de Jindo-gun, dans la province de Jeollanam-do.

	1.e.
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :

Le Ganggangsullae est un art du spectacle traditionnel qui s’est transmis oralement. Il relève aussi du domaine des pratiques sociales, des rituels et des manifestations festives traduisant la vision coréenne de la nature et de la religion.  

	2.
	Description de l’élément (cf. critère R.1) :

	
	Zone de riziculture depuis plusieurs millénaires, la Corée et le reste de l’Asie du Sud-est ont constitué une civilisation du riz qu’on peut comparer à celle du blé en Europe. Le Ganggangsullae est un des rituels saisonniers les plus représentatifs de la civilisation rizicole coréenne, qui touche presque tous les aspects de la vie des Coréens.

Le Ganggangsullae nous fournit des éclairages sur les origines de la musique et la danse de divertissement typiques de la péninsule coréenne dans la mesure où on l’a beaucoup pratiqué dans la région côtière du sud-ouest de la péninsule et où il est étroitement lié aux danses en cercle en musique de l’intérieur du pays, comprenant Notdari Bapgi (Traverser un pont humain) et Wolwoli Cheongcheong (Lune, lune, lune radieuse).

Le Ganggangsullae est une combinaison de divers éléments de divertissement s’articulant autour d’une ronde où on chante et on danse. Son nom provient du refrain « Ganggangsullae », dont la signification exacte est inconnue, et qui est répété à chaque mesure.

Il était pratiqué à l’origine par des jeunes filles de 15 à 20 ans tout en admettant parfois la participation de jeunes mariées. Mais après avoir été classé élément du patrimoine culturel de l’État, il a été pratiqué par les membres de la communauté, surtout des femmes de quarante à soixante ans. Depuis lors, ce sont les femmes de cet âge qui le transmettent, déployant une expertise différente de la vivacité et de la dynamique créatives des jeunes filles.

Le Ganggangsullae se pratiquait traditionnellement à certains moments importants du calendrier coréen comme Seol (le nouvel an lunaire), Daeboreum (le premier jour de pleine lune de l’année), Dano (le cinquième jour du cinquième mois lunaire), Baekjung (le quinzième jour du septième mois lunaire), Chuseok (le quinzième jour du huitième mois lunaire), et Junggu (le neuvième jour du neuvième mois lunaire). Le Ganggangsullae le plus nombreux avait lieu lors du Chuseok.

On s’est mis ensuite à le pratiquer surtout lors du Chuseok (le « Thanksgiving » coréen). À la lueur de la pleine lune, des dizaines de jeunes villageoises se tiennent la main pour former un cercle en chantant et en dansant. Si le soleil symbolise l’homme, la lune symbolise la femme, qui est physiquement représentée par une forme ronde. Le Ganggangsullae présente les caractéristiques de la loi de l’imitation, une des lois de la magie, qui traduit l’esthétique primitive. La danse est éprouvante et seules les jeunes filles ont le droit de la pratiquer, mais c’est aussi leur privilège de femmes en âge de procréer.

Le Ganggangsullae est une danse-ballade unique en Corée. Les chants sont des poèmes écrits par des gens ordinaires et un chanteur dirige la cadence. Les participants suivent le chanteur leader en chantant la suite des paroles de la chanson. Cette ronde relève non seulement du folklore et de la danse folklorique, mais aussi de la musique populaire car elle est accompagnée par des instruments de musique traditionnels qui ajoutent au divertissement, comme le tambour et un tambour en forme de sablier.

Le Ganggangsullae est si exaltant et dynamique que les participants s’y abandonnent souvent et finissent par le pratiquer du lever de la lune, au début de la soirée, à son coucher. On le classe d’après le tempo adopté par le chanteur leader en Ganggangsullae lent (gin), moyen (jung) ou rapide (jajeun). Le rythme des mouvements des danseurs varie aussi selon la musique.

Pendant les interludes, on joue à des jeux reflétant la vie dans les villages de cultivateurs ou de pêcheurs. Ils consistent à imiter la tortue de Corée (une personne va danser dans le cercle et la suivante vient l’imiter), cueillir des fougères, attacher des harengs, marcher sur les tuiles des toits, enrouler et dérouler des nattes de paille, attraper une souris (par la queue), jouer aux portiers, aller en palanquin et chercher un mouchoir.        

On trouve l’archétype du Ganggangsullae dans les coutumes folkloriques agraires de Mahan, un état coréen qui existait y a 2 000 ans selon les textes historiques chinois antiques. Il est rare dans l’histoire de l’humanité de voir un élément de patrimoine culturel immatériel transmis depuis si longtemps. Cette durée implique que les attentes concernant le rôle des femmes dans la société et dans la famille ont elles aussi perduré.

La société coréenne traditionnelle était patriarcale et les jeunes filles n’avaient pas le droit de chanter ni de sortir la nuit. Le soir du Chuseok, néanmoins, elles pouvaient chanter librement et jouir de distractions à l’air libre sous la pleine lune, exprimant dans le Ganggangsullae des émotions réprimées pendant longtemps. Cette fête offrait aux femmes une occasion de s’émanciper de leurs contraintes habituelles et de jouir d’une atmosphère festive.

Le Ganggangsullae a eu aussi d’autres fonctions durant son histoire. On rapporte qu’en 1592, l’amiral Lee Sun-sin a fait pratiquer le Ganggangsullae à des femmes la nuit autour d’un feu. Leurs ombres vacillantes ont trompé les envahisseurs japonais sur le nombre de soldats de l’armée de Lee, qui a fini par remporter la victoire. Par ailleurs, une écoute attentive des paroles révèle qu’un certain nombre d’entre elles sont critiques envers la société. Les paroles écrites sous l’occupation japonaise, notamment, traduisent la résistance des Coréens aux envahisseurs.

Le Ganggangsullae est rarement pratiqué dans les villages d’aujourd’hui dans la mesure où la majorité des jeunes filles sont parties vivre dans les villes. Mais son classement par l’État comme élément important du patrimoine culturel immatériel et les politiques nationales en matière de culture et d’éducation l’on fait se propager en dehors de sa sphère traditionnelle du sud-ouest de la péninsule coréenne. Aujourd’hui, le Ganggangsullae est au programme de musique des écoles primaires et se pratique dans de nombreuses écoles et universités ainsi que lors de fêtes publiques dans tout le pays.

Des travaux de recherche ont été menés ces derniers temps sur l’application du Ganggangsullae à la thérapie par l’art. On pense que le Ganggangsullae peut aider des personnes souffrant de problèmes psychologiques comme la dépression. On explore également les nouvelles possibilités qu’il offre en tant que thérapie alternative permettant à des femmes obèses de perdre du poids et à des personnes âgées solitaires d’améliorer leur vie.    

	3.
	Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue (cf. critère R.2) :

	
	Le Ganggangsullae a été présenté au monde lors de la cérémonie de clôture des jeux olympiques de Séoul en 1988. Des athlètes qui s’étaient affrontés ont dansé la main dans la main dans le stade olympique au moment où s’éteignait la flamme. Tous les citoyens du monde ont alors dépassé leur race, leur nationalité et leur genre pour former un cercle humain emblématique. Les jeux olympiques, fête du monde, ont fait reconnaître le Ganggangsullae pour ses valeurs universelles. Il transcende maintenant les frontières nationales et peut être apprécié partout dans le monde.

Danse de groupe dynamique incorporant des éléments artistiques divers, le Ganggangsullae est un art du spectacle traditionnel qui correspond au multiculturalisme actuel. Il peut être considéré comme un élément de patrimoine culturel centré sur l’homme en ceci qu’on peut le pratiquer n’importe quand et n’importe où.

Les mélodies et les mouvements rythmiques du Ganggangsullae sont faciles et peuvent s’apprendre rapidement. Les participants dansent directement la main dans la main et tout le monde serre naturellement la main de ses voisins, établissant des relations amicales. Chacun sent la chaleur des autres à travers ses mains et atteint l’harmonie en faisant les mêmes pas et en chantant le refrain à l’unisson.

La Corée devient une société plurinationale. Dans les zones rurales, notamment, un homme sur trois épouse une femme d’origine étrangère. Cette émergence du multiculturalisme appelle des mesures pour abolir la barrière des races. Le Ganggangsullae est une ressource culturelle traditionnelle qui peut résoudre des problèmes pouvant survenir dans cette société en passe de devenir multiculturelle. De plus, cet élément de patrimoine culturel immatériel jouerait un rôle important de lien entre Coréens d’idéologies différentes et faciliterait la réconciliation au niveau national en cas de réunification de la Corée du Sud et du Nord.

En dansant le Ganggangsullae, les participants deviennent tous égaux et participent d’une vision mondiale de l’harmonie. Cette ronde ferait ressentir les vertus de la coexistence même à ceux qui ont conservé la diversité des cultures autochtones ou une idéologie particulière.

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	4.a.
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :

La République de Corée a voté en 1961 la loi sur la protection du patrimoine culturel pour sauvegarder son patrimoine culturel immatériel. Cette loi définit les éléments du patrimoine culturel immatériel comme « des produits culturels immatériels de grande valeur historique, artistique ou en termes de recherche, comme le théâtre, la musique, la danse et l’artisanat. » Divisé en gros entre l’artisanat et l’art, le patrimoine culturel immatériel se subdivise en sept catégories : musique, danse, théâtre, jeux et rites, arts martiaux, artisanat, et alimentation. Les produits culturels les plus importants sont classés éléments du patrimoine culturel immatériel au niveau étatique, provincial ou municipal, et gérés en conséquence.

Le trait le plus marquant du système coréen de sauvegarde est l’articulation du système de formation mis en place pour transmettre ce patrimoine autour des détenteurs du savoir, c’est-à-dire la hiérarchie des détenteurs, les formateurs, les diplômés et les étudiants. Le détenteur du savoir choisit et recommande des formateurs qui reçoivent un titre honorifique du gouvernement et contribuent à produire des diplômés formés au patrimoine culturel immatériel.

Le gouvernement coréen octroie diverses aides aux activités de formation dans le but de préserver et propager le patrimoine culturel immatériel et de développer le droit à la culture.

En premier lieu, il alloue des sommes mensuelles pour couvrir les dépenses de formation de base des détenteurs du savoir, des organisations concernées, des formateurs et des étudiants. Un soutien financier particulier est octroyé aux détenteurs honoraires du savoir que leur âge ou leur état de santé gêne pour donner des cours destinés à transmettre leur compétence artistique ou artisanale, et aux éléments du patrimoine culturel immatériel dont la transmission se fait dans des conditions difficiles.

En second lieu, le gouvernement accorde une aide financière aux détenteurs du savoir ou aux organisations concernées pour donner des représentations publiques, spéciales et à l’étranger, pour propager les éléments du patrimoine culturel dans le pays et à l’étranger et pour revitaliser leur environnement.

Troisièmement, les détenteurs du savoir (ou les organisations concernées) du patrimoine culturel immatériel au niveau étatique, provincial ou municipal ont droit à un soutien gouvernemental pour construire des centres de formation ou de spectacle. Infrastructures de base consacrées à la transmission du patrimoine culturel immatériel, ces centres servent à former des praticiens professionnels, à améliorer leurs compétences artistiques ou artisanales, et à mettre en œuvre des programmes éducatifs pour le public.

Le soutien gouvernemental s’étend jusqu’à la production et la distribution de matériels et d’équipements nécessaires à l’enseignement, comme des partitions musicales, des scripts, du matériel audiovisuel et des disques d’accompagnement musical.

Les instituts nationaux et les organisations privées dispensent aussi une formation. Les instituts comprennent l’université nationale coréenne du patrimoine culturel, le centre national des arts traditionnels coréens du spectacle, l’université nationale coréenne des lettres, des lycées nationaux d’arts traditionnels et les facultés concernées des universités. La formation dispensée par les organismes privés met l’accent sur la promotion et la diffusion du patrimoine culturel immatériel auprès du public plutôt que sur la formation des praticiens professionnels. Les cours de culture traditionnelle dispensés par les musées publics et privés entrent dans cette catégorie. 

	4.b.
	Mesures de sauvegarde proposées :
Avec l’entrée en vigueur de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et l’adoption de la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité, il est devenu urgent pour la Corée d’élargir le champ du patrimoine culturel immatériel dans la mesure où elle l’avait elle-même défini plus étroitement. Selon le système coréen actuel de sauvegarde, le patrimoine culturel immatériel comprend les domaines suivants : musique, danse, théâtre, jeux et rites, arts martiaux, artisanat et alimentation. Dans une perspective d’élargissement de ce concept, il faut prendre des mesures de sauvegarde comprenant des enquêtes sur la situation actuelle en matière de transmission d’éléments du patrimoine culturel immatériel, la compilation d’inventaires et la conservation d’archives.

Par ailleurs, il faut créer un ensemble de conditions favorables pour revitaliser les activités de transmission, comme la promotion de l’art traditionnel et le développement du droit à la culture. Cela pourra se faire en revivifiant les fêtes traditionnelles, en développant et propageant les produits artisanaux traditionnels et en utilisant le patrimoine culturel immatériel pour le développement de l’industrie du contenu culturel.

Dans le même temps, il faut mener en permanence des campagnes pour aider le public à comprendre correctement le nouveau système, qui remplace le classement en Chefs d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité par l’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. Les autorités concernées devraient systématiquement et en permanence renforcer leurs activités de promotion pour empêcher l’instauration d’une concurrence excessive entre les transmetteurs du patrimoine culturel immatériel et d’une hiérarchie entre ses différents éléments. 

De plus, il faut mettre en place des activités de surveillance et compiler des données sur l’évolution du patrimoine culturel immatériel, dans la mesure où l’inscription d’un élément sur la Liste représentative peut lui faire perdre sa forme originale du fait d’une utilisation excessive liée au tourisme. De fait, le problème de l’altération de la forme des éléments qu’on adapte pour la scène s’est déjà posé depuis que l’État a pris l’initiative de sauvegarder le patrimoine culturel immatériel. Pour le résoudre, la loi sur la protection du patrimoine culturel a été récemment révisée pour instituer une enquête quinquennale sur les modifications et la transmission du patrimoine culturel immatériel. La loi révisée stipule de plus que ces enquêtes seront confiées aux organismes pertinents dans un souci de professionnalisme et d’objectivité. Les enquêtes porteront sur les éléments suivants :

1. Éléments généraux

a. Sujet de l’enquête : titre de l’élément et date du classement

b. Nom de l’enquêteur et des organismes procédant à l’enquête

c. Durée de l’enquête

d. Lieu de l’enquête

2. Informations à obtenir sur l’élément

a. Situation à l’époque du classement et prise de conscience ensuite

- Époque et processus de classement, et situation en matière de transmission à l’époque du classement (par exemple, nombre de transmetteurs et chiffres des ventes)

- Problèmes survenus lors du classement

- Nouvelle appréhension de l’élément après le classement

b. Situation en matière de transmission de l’élément

- Statistiques sur les transmetteurs (formateurs, diplômés et étudiants)

- Autres (transmission dans d’autres régions)

c. Base de transmission de l’élément       

- Environnement dans lequel s’inscrit la transmission de l’élément (caractéristiques de l’élément)

- Demande sociale (produits, modalités de vente, nombre de représentations par an)

3. Informations à obtenir sur les transmetteurs

a. Renseignements sur les principaux transmetteurs

- Nom, lieu de naissance et de résidence, coordonnées

- État de santé

- Famille (par exemple, si l’intéressé vit avec ou entretient un ou plusieurs membres de sa famille)

- Tableau des descendants

- Qualités et personnalité

- Biens (possession d’un logement et d’une voiture, revenu mensuel)

*Dans le cas d’un organisme de conservation, décrire ses structures organisationnelles et son fonctionnement (bourses pour les activités de formation), le rôle qu’il joue et ses relations avec les transmetteurs.

b. Outils de production et ateliers (ou matériels de présentation et costumes)

- Emplacement et surface de l’atelier

- Types d’outils utilisés ou possédés

- Utilisation des outils

c. Méthodes de production (artisanat seulement)

- Nom et caractéristiques des matériaux, lieux et méthodes d’achat et de fabrication 

- Caractéristiques de la méthode de production

d. Formation dispensée pour assurer la transmission de l’élément

- Activités de transmission (activités productrices de travail, contenu de la formation, système de transfert de crédits)

- Situation, gestion et activités des étudiants suivant la formation (diplômés inclus)

- Gestion des bourses pour les activités de formation

- Gestion du centre de formation (s’il existe)

- Octroi d’un financement pour le matériel de formation et, si oui, type de gestion

e. Représentations 

- Des représentations ont-elles été données, si oui, avec quel contenu et quelle réaction du public

f. Conditions requises de la part des transmetteurs

g. Autres

4. Conclusion

a. Compétence des transmetteurs

b. Mesures prises pour établir une base pour l’élément

5. Références (études associées)

La nature évolutive des éléments du patrimoine culturel immatériel implique aussi d’établir un système complet de suivi de leur évolution fondé sur la collecte et la gestion d’informations de base à leur sujet. Dans ce contexte, un projet doté d’un investissement annuel de 50 000 $ est en cours depuis 2007 pour collecter et numériser des matériels sur des éléments important du patrimoine culturel immatériel depuis leur classement, à savoir des textes (rapports, documents, brochures promotionnelles, articles, fichiers informatiques), des images (négatifs de photos, diapositives, fichiers d’images), du matériel audio (cassettes audio, disques vinyle, CD) et du matériel vidéo (cassettes vidéo, cassettes pour diffusion, films, DVD). Si un élément est inscrit sur la Liste représentative, les informations à son sujet seront recueillies et gérées de la même façon que les éléments visés par le projet mentionné plus haut, pour en préserver la forme originale.

Il serait également utile de créer un site web mondial qui fournirait des informations sur les éléments inscrits sur la Liste représentative pour augmenter leur visibilité et sensibiliser le public. Tout en faisant cette suggestion, la Corée prévoit de créer en 2009 sa propre page web sur la Liste représentative.  

	4.c.
	Engagements des États et communautés, des groupes ou des individus concernés :
En conformité avec les mesures de sauvegarde prises au niveau national, les transmetteurs du patrimoine ont fondé en 1986 l’association pour la préservation du Ganggangsullae, qui est à l’origine du travail actif de transmission effectué actuellement. Une soixantaine de personnes s’y impliquent, comprenant les détenteurs du savoir, les formateurs et les étudiants. Le système de transmission du Ganggangsullae, qui s’appuie sur cinq détenteurs du savoir et cinq formateurs, est plus solide que celui d’autres éléments importants du patrimoine culturel immatériel. On peut donc considérer que le Ganggangsullae est relativement bien préservé.  

L’association pour la préservation mène diverses activités pour transmettre le Ganggangsullae. Elle organise quarante-huit séances de formation de transmetteurs professionnels par an, ainsi que des représentations présentant le modèle du Ganggangsullae pour promouvoir et propager le patrimoine immatériel. Elles ont lieu au niveau régional et permettent au public de mieux bénéficier de la culture traditionnelle. L’association organise aussi des déplacements pour voir pratiquer le Ganggangsullae dans des zones culturellement isolées, ainsi que des représentations à l’étranger. En matière de promotion du patrimoine culturel traditionnel, il faudrait cibler en priorité les adolescents, la prochaine génération responsable de la transmission de la culture nationale. À cette fin, l’association a établi un réseau de cinq écoles qui initient les élèves au patrimoine immatériel.

Grâce à ces efforts concertés, résultats de diverses politiques de préservation soutenues par l’engagement des transmetteurs et des régions concernées, le Ganggangsullae s’est diffusé sur tout le territoire et s’est modernisé. Cette évolution contrebalance une pratique devenue rare dans les villages qui en sont le berceau traditionnel.

Cette diffusion a toutefois un prix. Le Ganggangsullae perd sa forme initiale de manifestation folklorique d’une communauté pour devenir un spectacle folklorique de professionnels sur une scène. Un autre changement important est apparu sur le plan de la forme. À l’origine, les participants dansaient et chantaient en cercle. Maintenant, sur scène, le chanteur leader se tient en dehors du cercle et chante avec un micro.

La culture traditionnelle évolue avec le temps lorsqu’elle est transmise sur une longue période. Toutefois, le Ganggangsullae est un art du spectacle qui peut être pratiqué par tout un chacun indépendamment de sa région d’origine ou de sa nationalité, plutôt que d’appartenir à un groupe particulier. Les transmetteurs doivent faire un effort supplémentaire pour lui conserver son caractère fondamental de manifestation ouverte à tous et que tous peuvent apprécier.     


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère R.4)

	5.a.
	Participation des communautés, groupes et individus :
L’administration chargée du patrimoine culturel de la République de Corée a annoncé sur son site que les États parties à la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel avaient décidé, lors de la deuxième session de l’Assemblée générale de juin 2008, de remplacer les Chefs d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité par la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. Pour favoriser la compréhension du nouveau système par le public, l’administration a fait une campagne de relations publiques sur 53 600 sites en utilisant le courrier électronique et la presse écrite. Les personnes ciblées étaient les citoyens ordinaires, les praticiens qualifiés d’arts et d’artisanat traditionnels, les écoles secondaires, les instituts de recherche et les organismes autonomes locaux.

Les candidats coréens à l’inscription en 2008 ont été choisis par le biais de procédures discrètes. Des sous-comités se sont constitués sous l’égide du comité du patrimoine culturel et ont recommandé des candidats. Le comité a pris une décision finale sur la base de ces recommandations.

Une fois les candidats sélectionnés, on a demandé le consentement des transmetteurs concernés. Aux termes de la loi sur le droit d’auteur, ceux-ci possèdent un droit sur les éléments du patrimoine concerné. Il faut obtenir leur consentement préalable pour faire un documentaire à leur sujet ou utiliser des contenus les concernant. On a donc notifié ces candidatures aux transmetteurs des éléments concernés afin d’obtenir leur consentement pour le processus de candidature et une cession des droits sur les matériels, y compris les matériels vidéo.

Les détenteurs de savoir et les formateurs sont les seuls transmetteurs d’éléments importants de patrimoine culturel immatériel classés par l’État à avoir droit à la protection de l’État du fait de leur rôle primordial dans la transmission de ce patrimoine. Il était donc essentiel d’obtenir leur consentement préalable et leur libre participation au processus de candidature. Ils s’y sont activement impliqués, notamment en surveillant la production du matériel vidéo accompagnant les candidatures. 

	5.b.
	Consentement libre, préalable et éclairé :

Annexé. 

	5.c.
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :

Il n’existe pas de pratique en la matière.

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère R.5) :

	
	Le Ganggangsullae a été préservé et sauvegardé par l’État depuis son classement comme élément important n° 8 du patrimoine culturel immatériel le 15 février 1966, en reconnaissance de sa valeur historique, artistique et en matière de recherche. Il rentre dans la catégorie des jeux et des rites, une des sept prévues pour classement à l’inventaire de l’État (les autres étant la musique, la danse, le théâtre, les arts martiaux, l’artisanat et l’alimentation). La division du patrimoine culturel immatériel de l’administration du patrimoine culturel est responsable de la préservation et de la sauvegarde des éléments importants du patrimoine culturel immatériel depuis 1961

	7.
	Documentation 

	7.a.
	Documentation obligatoire et supplémentaire :

Primary materials

Specifications

Method of submission

Photos

10 photographs

Resolution: 300dpi

Format: tiff

Mail

Video

Edited video (10 minutes)

Resolution: 720×480 (NTSC)

Format: DVD

Mail



	7.b.
	Cession de droits :

Annexée 

	7.c.
	Liste de ressources supplémentaires : 

Websites: 

www.nrich.go.kr (www.nrich.go.kr/eng/)
www.cha.go.kr (english.cha.go.kr)
Printed material 

 Na Seung-man, Ganggangsullae, National Research Institute of Cultural Heritage, 2004

	8.
	Personnes à contacter

	8.a.
	État partie qui soumet la candidature : République de Corée

	8.b.
	Personne à contacter pour la correspondance :

Chae Su-hee: International Affairs Division, Cultural Heritage Administration

Address: 139, Seonsa-ro, Seo-gu, Daejeon, Republic of Korea

Tel: +82 42 481 4737, E-mail: csh3@ocp.go.kr

	8.c.
	Organisme compétent associé :

International Affairs Division, Cultural Heritage Administration

Director: Kim Hong-dong

Address: 139, Seonsa-ro, Seo-gu, Daejeon, Republic of Korea

Tel: +82 42 481 4730, webpage: english.cha.go.kr

Intangible Cultural Heritage Division, Cultural Heritage Administration

Director: Yeon Ung

Address: 139, Seonsa-ro, Seo-gu, Daejeon, Republic of Korea

Tel: +82 42 481 4960, webpage: english.cha.go.kr
Intangible Cultural Heritage Research Division, National Research Institute of Cultural Heritage

Director: Kim Sam-gi

Address: 82, Munji-ro, Yuseong-gu, Daejeon, Republic of Korea

Tel: +82 42 860 9230, webpage: www.nrich.go.kr/eng/

	8.d.
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :

Ganggangsullae Preservation Association

President: Park Yong-sun 
Secretary General: Park Jae-jun

Address: 7-3, Seongnae-ri, Jindo-eup, Jindo-gun, Jeollanam-do, 539-803, Republic of Korea
Tel: +82 61 542 4717, Fax: +82 61 542 4717 

Skill Holder: Park Yong-sun 

Address: 733, Dunjeon-ri, Gunnae-myeon, Jindo-gun, Jeollanam-do, 539-822, Republic of Korea

Tel: +82 61 542 4034, C.P. +82 17 642 4034

	9.
	Signature pour le compte de l’État partie :

	
	<signé>
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